
Zeitschrift: Annuaire de l'instruction publique en Suisse

Band: 1 (1910)

Artikel: Canton d'Unterwald-le-Haut

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-109056

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 12.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-109056
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


258 AXXUAIRE DE L'iXSTRUCTIOX PUBLIQUE EX SUISSE

truction superieure, ou ceux qui fournissent la preuve qu'ils posse-
dent les connaissances exigees pour obtenir la note 1. Les cours
preparatoires se donnent pendant deux hivers ; ils coniprennent
chacun 40 lemons au minimum; l'ouverture a lieu ä la Toussaint et
la cloture, ä Päques.

Les jeunes gens qui suivent une ecole complementaire profes-
sionnelle peuvent etre dispenses des cours preparatoires, ä condition

que le programme soit equivalent. Cependant, cette dispense
ne concerne que les cours d'hiver et non les vingt dernieres lemons
avant le recrutement.

Immediatement avant 1'examen pedagogique des recrues, a lieu,
en automne, un cours de repetition.

4. Ecoles secondaires inferieures.
Chaque district doit posseder au moins une ecole secondaire

publique. II v en a actuellement dans 9 localites. Leur frequenta-
tion est facultative. Elles comprennent dans la regle 2-3 cours an-
nuels, comptant au moins 42 semaines avec 33 lefons. La finance
scolaire doit etre aussi modeste que possible. Pendant l'annee sco-
laire 1908-09, les ecoles secondaires comptaient 367 eleves, 212 gar-
90ns et 155 jeunes Alles.

5. Ecoles secondaires superieures.
Dans cette categorie, nous ne trouvons pas d'etablissements

ofüciels, mais plusieurs colleges particuliers, ä Schwvtz, Einsiedeln
et ailleurs.

6. Ecoles normales.
a. Ecole normale des instituteurs, a Rickenbach.

C'est un etablissement officiel avec internat. L'äge d'admission
est de 15 ans, la duree des etudes, de 4 ans. Les bourgeois du canton

ne paient aucune contribution, ceux des autres cantons et les
etrangers, 50 fr. par an. Par des cours speciaux, les eleves sont
initios aux notions fondamentales des sciences agricoles, de l'hor-
ticulture et de l'arboriculture.

b. Ecole normale des institutrices « Theresianum » ä Ingenbohl,
avec internat.

6. Canton d'Unterwald-le-Haut.
Les etablissements scolaires de ce demi-canton sont les ecoles

primaires, les ecoles complementaires et les etablissements d'ins-
truction superieure.

Jardins d'enfants et ecoles enfantines.
Les ecoles enfantines ne sont pas organisees par l'Etat. L'äge

d'admission est de 5 ans. Les cours annuels sont de 40-42 semaines.

II n'est percu aucune contribution. II n'y a actuellement que
trois ecoles enfantines (äSarnen, Sachsein et Engelberg).
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Ecole primaire obligatoire.
Age minimum d'admission. — Pour etre adniis ä frequenter

l'ecole primaire, l'enfant doit avoir 7 ans revolus au ler avril. II
n'est permis de deroger ä cette regie que dans des cas particulie-
rement graves (eloignement, raisons de sante), avee l'autorisation
des commissions scolaires.

Scolarite. — Les enfants sont tenus de frequenter l'ecole ä partir
de 7 ans et jusqu'ä leur 15c annee. L'ecole primaire comprend 6
classes (enfants de 7-13 ans); l'ecole complenientaire en comprend
deux (7C et 8e); "eile est suivie par des eleves äges de 14 et 15 ans.
Les enfants qui sont liberes de l'ecole primaire sont obliges de
frequenter l'ecole complenientaire pendant deux ans, avec au minimum

120 heures de lecons par an. «Toutefois les ecoles comple-
mentaires ne sont pas comptees parmi les ecoles primaires pro-
prement dites.» D'apres une decision de la Landsgemeinde, du 30
avril 1899,l'ecole complenientaire peut etre remplacee paruncours
d'hiver obligatoire. C'est le cas dans cinq localites.

La grande majonte des ecoles sont tenues le matin et l'apres-
midi. II faut l'autorisation du Conseil d'education pour les tenir
pendant une demi-journee seulement; dans ce cas, le nombre
d'heures de lemons doit etre au minimum de 18 par semaine.

Commencement de l'annee scolaire. — Mois de mai.
Duree. — L'ecole est tenue pendant au moins 42 semaines par

an.
a) Ecole primaire. — Pendant les six premieres annees scolaires,

le nombre des lemons est de 24 par semaine, pour autant qu'il n'y
a pas de jour de conge. Si une fete religieuse tombe sur un jour de
semaine ou si l'ecole ne peut etre tenne pour une autre raison, les
heures manquees doivent etre remplacees dans la mesure du
possible.

b) Ecole complementaire. — Les deux dernieres annees scolaires
(7e et 8e) comprennent au moins 120 lecons par an.

Travaux ä l'aiguille et travaux manuels.
a) Ecole d'ouvrages. — La loi prevoit l'enseignement des travanx

ä l'aiguille et de l'economie domestique. Toutes les communes ont
maintenant des ecoles d'ouvrages, tenues pendant 42 semaines,
avec 46 legons par semaine. L'admission a lieu ä 7, 8, 9 ou 10 ans.

b) Travaux manuels. — Les travaux manuels ne sont pas intro-
duits dans les ecoles.

Cours preparatoires obligatoires.
Tous les jeunes gens doivent suivre, l'annee avant le recrute-

ment, un cours d'au moins 40 heures, destine ä repeter les matieres
enseignees ä l'ecole complenientaire ; on en fera des applications
pratiques. Les legons feront autant que possible suite aux heures
employees ä l'instruction militaire preparatoire.

Ecoles complementaires facultatives.
Leur organisation n'est pas prevue par la loi. 5 localites posse-

dent cependant une ecole complenientaire professionnelle, et deux
ont organise des cours de dessin technique. L'äge d'admission est
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14 ans. Les cours s'ouvrent en mai, eventuellement en octobre,
et ont line duree de 40 ou 37 semaines. Deux localitesont des cours
de tenue du menage et des cours de cuisine.

Sont dispenses de l'ecole complementaire et des cours prepara-
toires obligatoires, tous les jeunes gens qui frequentent un etablissement

d'instruction superieure, c'est-ä-dire l'ecole reale, pendant
ail moins deux ans, et qui produisent des certilicats satisfaisants.
S'il y a doute, ils doivent subir un examen.

Ecoles seeondaires inferieures.
Les ecoles seeondaires proprement dites ne sont pas organisees

par la loi. Elles sont remplacees par la section reale du College de
Sarnen, qui est un etablisssement ofliciel. dependant, Sarnen
possede une ecole secondaire comniunale des jeunes lilies, avec
deux classes, et Engelberg une ecole secondaire mixte. L'äge d'ad-
mission est de 13 ans. Les lecons se donnent pendant 42 semaines.

Ecoles seeondaires superieures.
College cantonal, ä Sarnen (etablissement officiel).

Let etablissement comprend 4 sections :

a. Cours preparatoire. b. Ecole reale avec deux cours. c. Gym-
nase avec 6 cours (classes 1-6.). d. Lycee avec 2 cours (classes 7 et
8) et examen de maturite.

L'etablissement possede un internat.
E Le personnel enseignant se compose presque exclusivement de
religieux (Benedictins).

trvinnase et lycee du convent des Benedictins,
k Engelberg.

(Etablissement parliculier.)
Le college dirige par les Benedictins comprend un gymnase

avec 6, et un lycee avec 2 classes et examen de maturite. L'annee
scolaire s'ouvre au mois d'octobre.

Ecoles normales.
\ucun etablissement ofliciel.

7. Canton d'Unterwald-le-Bas.
Des conditions locales et geographiques tout a fait speciales,

resultant de la configuration de ce demi-canton, l'ont oblige ä creer
des communes scolaires, dont les limites ne sont pas Celles des 11

communes politiques. Parmi les 16 communes scolaires, la plus
petite comprend 17 menages avec 52 habitants, la plus grande 768

menages et 3499 habitants, d'apres le recensement de 1900.
Les etablissements d'instruction publique sont obligatoires ou

facultatifs. Les premiers comprennent l'ecole primaire et les ecoles
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